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Direction Générale 
Sécurité, Réglementation et Contrôles

Arrêté n° 
portant délimitation d’une zone interdite à la circulation des personnes

dans la commune de MANA

Le préfet de la Guyane

Vu  la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane
française et La Réunion ;

Vu le décret n° 47-1018 du 07 juin 1947 relatif à l’organisation départementale et à l’institution préfectorale
dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane française et de La Réunion ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de monsieur Antoine Poussier en qualité de préfet de la
région Guyane;

Vu l’instruction permanente du Préfet  au Général  commandant la Gendarmerie de Guyane relative  à la
remise  en  état  du  domaine  privé  de  l’État  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  l’orpaillage  illégal,
N°2020/EMOPI/177 du 31 décembre 2020 ;

Vu le  Procès-Verbal  de  Renseignement  Administratif  n°06833  0707  2023  du  25  septembre  2023  du
COMGENDGF

Considérant que l’orpaillage clandestin constitue un trouble grave à l’ordre public qu’il convient de réprimer
en agissant notamment sur la destruction des sites ;

Considérant qu’il est avéré que les puits et galeries localisés dans la région, Saut Maman Valentin, fleuve
Mana,  commune de MANA, relève de l’orpaillage illégal ;

Considérant que ces puits et les galeries souterraines d’extraction illégale de l’or constituent un risque pour
les usagers circulant dans la zone ; 

Sur  proposition  du  général  commandant  supérieur  des  Forces  armées  en  Guyane  et  du  général
commandant la Gendarmerie de Guyane ;

ARRÊTE

Article 1 : Une mission commune de la Gendarmerie et des Forces armées procédera à la destruction par
explosif  de deux ponts, construction illégale, à proximité lieu nommé C4729 « crique Montagne de fer »,
commune de MANA.
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Article 2 :  Pour assurer la sécurité de tous, la  circulation des personnes sera interdite dans le secteur de
Saut Maman Valentin, commune de MANA, en amont et en aval du point  N 05°17.600' / W 53°35.700’. et
dans la zone délimitée par un cercle de 3 kilomètres de rayon autour du point. L’interdiction vaut à compter
du 26 septembre 2023 18h00 et jusqu’au 28 septembre 2023 18h00.

Article  3 : Cette  interdiction  de  circulation  ne  s'applique  pas  aux  personnes  autorisées  par  le
commandement de la Gendarmerie de Guyane à circuler dans la zone interdite.

Article 4 : Les dispositions du présent arrêté pourront être reconduites en cas de report des opérations de
destruction.

Article 5     : L’interdiction de circulation des personnes dans la zone définie à l’article 2 sera matérialisée par la
mise en place de militaires des Forces Armées en Guyane, notamment sur les points de passage.

Article 6 : Le général commandant supérieur des forces armées de Guyane et le général commandant la
gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Cayenne, le 26 septembre 2023 Le Préfet
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Cayenne

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er -  Délégation de signature est donnée à Marie-Claude NOYON, inspectrice divisionnaire,
adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de Cayenne, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de
montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de
récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans
la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;
b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article  2 -  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Yvan  NAJERA,  inspecteur,  chef  du  service
recouvrement  forcé,  à  l’effet  de  signer  toute  inscription  de  l’hypothèque  légale  du  Trésor  sans
limitation de montant ainsi que les mainlevées.

Direction régionale 
des Finances publiques de Guyane
Rue Fiedmond
97300 Cayenne
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Article 3 - Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal
d’assiette,  les  décisions d’admission totale,  d'admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement ou
restitution d’office et,  en matière de gracieux fiscal,  les  décisions portant remise,  modération ou
rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Esther FAMIBELLE

Miguel AJAX

Jérémy DIFOU

Jacqueline ARNAUD

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C et assimilés désignés ci-
après :

Carine CANEVY

Eric MADELEINE

Fabrice ROMAIN

Ilyana PALMOT

Mary-Catherine JULES

Laurent MOOG

Richard MEDELICE

Véronique ESTANY

Christel KLUITJMANS

Cédrine JOHN

Ingrid LHUILLIER

Judith MAZY

Article 4 - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des 
agents

Grade
Limite des 
décisions 
gracieuses

Durée 
maximale des
délais de 
paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

Yvan NAJERA Inspecteur 10 000 € 12 mois 15 000 €

Rosalie FIRMIN Contrôleuse principale 5 000 € 8 mois 10 000 €

Viviane GOURDON Contrôleuse principale 5 000 € 8 mois 10 000 €

Jacky SEBIRE Contrôleur 5 000 € 8 mois 10 000 €

Louby JOSEPH Agent principal 1 000 € 8 mois 3 000 €

Olivia LINGUET Agente principale 1 000 € 8 mois 3 000 €

Giovana FIRPION Agente principale 1 000 € 8 mois 3 000 €
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Hélène ZODROS Inspectrice 12 mois 15 000 €

Marie PAUL Contrôleuse 8 mois 3 000 €

Audryna MATHIAS Contrôleuse 8 mois 3 000 €

Rose-Marie SULLY Agente principale 8 mois 3 000 €

Claire COURTIAL Agente principale 8 mois 3 000 €

Dominique ANNAERT Agente principale 1 000 € 3 mois 3 000 €

Catherine GALLET Agente principale 1 000 € 3 mois 3 000 €

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la
Guyane.

À Cayenne, le 25/09/2023

Le responsable du SIP

Jean-Paul RENARD

Direction Regionale des FInances Publiques - R03-2023-09-25-00003 - DS SIP CAYENNE 25.09.2023 38


